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SERVICE SANTÉ PROTECTION ANIMALES
CERTIFICATION ET ENVIRONNEMENT

Arrêté n° 20231013-01 du 13 octobre 2023

Objet : DÉFINITION D’UNE ZONE RÉGLEMENTÉE TEMPORAIRE À LA SUITE
DE  LA  DÉCLARATION  D’INFECTION  DE  LA  MALADIE  HÉMORRAGIQUE
(MHE) D’UN ÉTABLISSEMENT D’ÉLEVAGE

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de
la santé animale (« législation sur la santé animale ») ;

Vu  le  règlement  d’exécution  (UE)  2018/1882  de  la  Commission  du  3  décembre  2018  sur
l'application  de  certaines  dispositions  en  matière  de  prévention  et  de  lutte  contre  les
maladies à des catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des
groupes d'espèces qui présentent un risque considérable du point de vue de la propagation
de ces maladies répertoriées ;

Vu le règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles- ci ;

Vu le règlement délégué (UE) 2020/688 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le
règlement  (UE)  2016/429  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  en  ce  qui  concerne  les
conditions de police sanitaire applicables aux mouvements d'animaux terrestres et d'œufs à
couver dans l'Union ;
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Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-8, L. 221-1-1, L. 228-1 à
L. 228-8, R. 228-1, R. 236-1 et R. 236-4 du code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté du 23 septembre 2023 modifié fixant des mesures de surveillance, de prévention et
de lutte vis-à-vis de la maladie hémorragique épizootique ;

Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant Monsieur Charles GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

Vu l’arrêté du 21 juin 2021 portant nomination de Mme Marie-Claire MARGUIER, directrice
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de
l’Aveyron ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à Mme Marie-
Claire MARGUIER, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de l’Aveyron ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  26  octobre  2022  donnant  sub-délégation  de  signature  en  cas
d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron ;

Vu l’arrêté du Préfet de Haute-Garonne n° n° 31-2023-356 portant déclaration d’infection de
maladie hémorragique épizootique (MHE) dans un établissement d’élevage ;

Considérant qu’en application de l’article 5 de l’arrêté du 23 septembre 2023 sus-mentionné,
une  zone  réglementée  est  mise  en  place  sur  l'ensemble  des  communes  situées  dans  un
périmètre  de  150 kilomètres  autour  de  l'établissement  reconnu infecté  par  le  virus  de  la
maladie hémorragique épizootique ;

Considérant que le rayon de 150 km autour de l’élevage de Haute-Garonne reconnu foyer de
MHE le 4 octobre 2023 interfère partiellement avec le territoire département de l’Aveyron et
qu’il convient à ce titre d’arrêter la zone réglementée au titre de la MHE en Aveyron ;

SUR proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de l’AVEYRON .

ARRETE

Article 1 – Mise en place d’une zone réglementée au titre de la MHE 

Une zone réglementée temporaire  est  définie conformément à  l'article 5 à  l’arrêté du 23
septembre 2023 fixant des mesures de surveillance, de prévention et de lutte vis-à-vis de la
maladie  hémorragique  épizootique  sur  le  département  de  l’Aveyron  dans  les  limites  des
dispositions de l’article 2 du présent arrêté.

Article 2 – Périmètre de la zone réglementée 

La zone réglementée temporaire est étendue à l’intégralité du territoire des communes listées
en annexe 1 du présent arrêté. Les bovins, ovins, caprins ou cervidés des établissements situés
dans  la  zone  réglementée  font  l’objet,  sauf  dérogation,  des  restrictions  de  mouvement
prévues aux articles 5 et 6 de l’arrêté du 23 septembre 2023 sus-mentionné.
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Article 3 – Durée de validité

La zone réglementée est mise en place pour une durée de deux ans.

Article 4 – Sanctions

Le  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  constituent  des  infractions  définies  et
réprimées par les articles R. 228-1 à R. 228-10 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5 – Abrogation

L’arrêté préfectoral 20231006-01 du 6 octobre 2023 est abrogé. 

Article 6 – Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, la directrice départementale de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron, les maires et les
vétérinaires sanitaires sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté,  qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron et
affiché dans toutes les.

Fait à Rodez, le 13 octobre 2023

Pour le Préfet et par subdélégation,

le directeur départemental adjoint de l’Em-
ploi, du Travail, des Solidarités et de la Protec-

tion des Populations, 

Signé

Signé

Jérémie BOUQUET

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Tou-
louse peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.Le recours peut également être engagé par voie dématérialisée sur
l’application Télérecours (https://www.telerecours.fr).
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ANNEXE :  LISTE  DES  COMMUNES  DONT  LE  TERRITOIRE  EST  INTÉGRALEMENT
CLASSE EN ZONE RÉGLEMENTÉE AU TITRE DE LA MALADIE HÉMORRAGIQUE ÉPI-
ZOOTIQUE

Commune N° INSEE

AGEN-D'AVEYRON 12001

LES ALBRES 12003

ALMONT-LES-JUNIES 12004

ALRANCE 12006

AMBEYRAC 12007

ANGLARS-SAINT-FELIX 12008

ARNAC-SUR-DOURDOU 12009

ARQUES 12010

ARVIEU 12011

ASPRIERES 12012

AUBIN 12013

AURIAC-LAGAST 12015

AUZITS 12016

AYSSENES 12017

BALAGUIER-D'OLT 12018

BALAGUIER-SUR-RANCE 12019

LE BAS SEGALA 12021

LA BASTIDE-PRADINES 12022

LA BASTIDE-SOLAGES 12023

BELCASTEL 12024

BELMONT-SUR-RANCE 12025

BERTHOLENE 12026

BOISSE-PENCHOT 12028

BOR-ET-BAR 12029

BOUILLAC 12030

BOURNAZEL 12031

BOUSSAC 12032

BOZOULS 12033

BRANDONNET 12034

BRASC 12035

BROQUIES 12037

BROUSSE-LE-CHATEAU 12038

BRUSQUE 12039

CABANES 12041

CALMELS-ET-LE-VIALA 12042

CALMONT 12043

CAMARES 12044

CAMBOULAZET 12045

CAMJAC 12046
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CANET-DE-SALARS 12050

CAPDENAC-GARE 12052

LA CAPELLE-BALAGUIER 12053

LA CAPELLE-BLEYS 12054

BARAQUEVILLE 12056

CASSAGNES-BEGONHES 12057

CASTANET 12059

CASTELMARY 12060

CASTELNAU-PEGAYROLS 12062

LA CAVALERIE 12063

CENTRES 12065

CLAIRVAUX-D'AVEYRON 12066

LE CLAPIER 12067

COLOMBIES 12068

COMBRET 12069

COMPOLIBAT 12071

COMPREGNAC 12072

COMPS-LA-GRAND-VILLE 12073

CONNAC 12075

CONQUES-EN-ROUERGUE 12076

CORNUS 12077

LES COSTES-GOZON 12078

COUPIAC 12080

CRANSAC 12083

CREISSELS 12084

CRESPIN 12085

DECAZEVILLE 12089

DRUELLE BALSAC 12090

DRULHE 12091

DURENQUE 12092

ESCANDOLIERES 12095

FAYET 12099

FIRMI 12100

FLAGNAC 12101

FLAVIN 12102

FOISSAC 12104

LA FOUILLADE 12105

GALGAN 12108

GISSAC 12109

GOUTRENS 12111

GRAMOND 12113

LAISSAC-SEVERAC L'EGLISE 12120

LANUEJOULS 12121

LAPANOUSE-DE-CERNON 12122

LAVAL-ROQUECEZIERE 12125
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LEDERGUES 12127

LESCURE-JAOUL 12128

LESTRADE-ET-THOUELS 12129

LIVINHAC-LE-HAUT 12130

LA LOUBIERE 12131

LUC-LA-PRIMAUBE 12133

LUGAN 12134

LUNAC 12135

MALEVILLE 12136

MANHAC 12137

MARCILLAC-VALLON 12138

MARNHAGUES-ET-LATOUR 12139

MARTIEL 12140

MARTRIN 12141

MAYRAN 12142

MELAGUES 12143

MELJAC 12144

MILLAU 12145

LE MONASTERE 12146

MONTAGNOL 12147

MONTBAZENS 12148

MONTCLAR 12149

MONTEILS 12150

MONTFRANC 12152

MONTJAUX 12153

MONTLAUR 12154

FONDAMENTE 12155

MONTROZIER 12157

MONTSALES 12158

MORLHON-LE-HAUT 12159

MOURET 12161

MOYRAZES 12162

MURASSON 12163

NAJAC 12167

NAUCELLE 12169

NAUSSAC 12170

NAUVIALE 12171

OLEMPS 12174

OLS-ET-RINHODES 12175

ONET-LE-CHATEAU 12176

PEUX-ET-COUFFOULEUX 12179

PEYRUSSE-LE-ROC 12181

PLAISANCE 12183

PONT-DE-SALARS 12185

POUSTHOMY 12186
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PRADES-SALARS 12188

PRADINAS 12189

PREVINQUIERES 12190

PRIVEZAC 12191

MOUNES-PROHENCOUX 12192

PRUINES 12193

QUINS 12194

REBOURGUIL 12195

REQUISTA 12197

RIEUPEYROUX 12198

RIGNAC 12199

RODELLE 12201

RODEZ 12202

ROQUEFORT-SUR-SOULZON 12203

LA ROUQUETTE 12205

ROUSSENNAC 12206

RULLAC-SAINT-CIRQ 12207

SAINT-AFFRIQUE 12208

SAINT-ANDRE-DE-NAJAC 12210

SAINT-BEAULIZE 12212

SAINT-BEAUZELY 12213

SAINT-CHRISTOPHE-VALLON 12215

SAINTE-CROIX 12217

SAINTE-EULALIE-DE-CERNON 12220

SAINT-FELIX-DE-SORGUES 12222

SAINT-GEORGES-DE-LUZENCON 12225

SAINT-IGEST 12227

SAINT-IZAIRE 12228

SAINT-JEAN-D'ALCAPIES 12229

SAINT-JEAN-DELNOUS 12230

SAINT-JEAN-ET-SAINT-PAUL 12232

SAINT-JUERY 12233

SAINTE-JULIETTE-SUR-VIAUR 12234

SAINT-JUST-SUR-VIAUR 12235

SAINT-LAURENT-DE-LEVEZOU 12236

SAINT-LEONS 12238

SAINT-PARTHEM 12240

SAINTE-RADEGONDE 12241

SAINT-REMY 12242

SAINT-ROME-DE-CERNON 12243

SAINT-ROME-DE-TARN 12244

SAINT-SANTIN 12246

SAINT-SERNIN-SUR-RANCE 12248

SAINT-SEVER-DU-MOUSTIER 12249

SAINT-VICTOR-ET-MELVIEU 12251

Arrêté Zone réglementée MHE – page 7/8

Direction Départementale Emploi Travail Solidarités Protection des Populations - 12-2023-10-13-00002 - DÉFINITION D�UNE ZONE

RÉGLEMENTÉE TEMPORAIRE À LA SUITE

DE LA DÉCLARATION D�INFECTION DE LA MALADIE HÉMORRAGIQUE

(MHE) D�UN ÉTABLISSEMENT D�ÉLEVAGE

10



SALLES-COURBATIES 12252

SALLES-CURAN 12253

SALLES-LA-SOURCE 12254

SALMIECH 12255

SALVAGNAC-CAJARC 12256

CAUSSE-ET-DIEGE 12257

LA SALVETAT-PEYRALES 12258

SANVENSA 12259

SAUJAC 12261

SAUVETERRE-DE-ROUERGUE 12262

SAVIGNAC 12263

SEBAZAC-CONCOURES 12264

SEGUR 12266

LA SELVE 12267

LA SERRE 12269

SONNAC 12272

SYLVANES 12274

TAURIAC-DE-CAMARES 12275

TAURIAC-DE-NAUCELLE 12276

TAYRAC 12278

TOULONJAC 12281

TOURNEMIRE 12282

TREMOUILLES 12283

LE TRUEL 12284

VABRES-L'ABBAYE 12286

VAILHOURLES 12287

VALADY 12288

VALZERGUES 12289

VAUREILLES 12290

VERSOLS-ET-LAPEYRE 12292

VEZINS-DE-LEVEZOU 12294

VIALA-DU-PAS-DE-JAUX 12295

VIALA-DU-TARN 12296

LE VIBAL 12297

VILLEFRANCHE-DE-PANAT 12299

VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE 12300

VILLENEUVE 12301

VIVIEZ 12305

CURAN 12307
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